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Monsieur le Directeur
De la Division Production Nucléaire
Site Cap Arnpére
1, place Pleyel
93282 SAINT-DENIS CEDEX

Dizi..c.V • Tenue en service des cuves des réacteurs de 900 MWe pendant la période décennale
suivant les VD3

Réf. : [I] Co/Artier ASN DEP-SDS-0135-2006 du 18 mai 200.6
12] Avis du GP ESPN relatif la tenue en service des cuves des réacteurs de
900 MWe
[3] Rapport au GP ESPN relatif a la trnile en service des cuva des rd-acteurs de
900 IVINVe, CODEP-DEP-2010- 013804 du 1" juin 2010
[4]Addendurn au rapport au GP ESPN telatif la tenue en service des cuves des
réacteurs de 900 Me, CODEP-DEP-201O-035416 du 29 juin 2010
pj Courtier EDF D455032-10/2515 du 8 juin 2010

Monsieur le- birecteut,

Afin de 'justifier la tenue en service des cuves des réacteurs de 900 Nr.Ve pendant la piitode
décennale suivant leur troisiEtne visite décennale (VD3), vous m'avez transmis un dossier de
démonstitati.on révisé tenant compte des =marques formulées par I'AS.N li amas rinstmetion
dossier en 2005.

Voire dossier a. porté sut l'ensemble de,s aspects rela -dfs i"„ la jus tificaEon de la tenue en service des
cuves :

• suivi de l'irradiation. reçue pat les caves 3

m iclendfication des transitoires conduisant à. des situations pénalisantes pour la cuve et les
calculs themohydrauliques réalisés en vue de déreLtuainer les chargements mécaniques et
thermiques sur les cuves

Il méthodes de prévision des effets de l'irradiation et la justification de leur caractère consezvatif
ainsi que les résultats du suivi du vieillissement

• analyse mécanique réalisée pour dé,'monteer la tenue des cuves, pour toutes les catégories de
situations, en présence de défauts avérés ou dont l a présence ne peut . 'être exclue eu égard sua
performances des procédés de contrôle rais en  oeuvre;

• suivi en service des cuves ;
I démarche de gestion .du vieillissement appliquée aux cuves des réacteurs de 900 Mime



Etna:a donnée l'importance dc l'intégrité dc la cuve du réacteur dans la démonstradoc de sûreté
des centrales nucléaires t eau sous pression, ce dossier constitue un élément essentiel de la prise de
position de l'ASI\T sut la poursuite d'exploitation de chaque réacteur de 900 1\1"We pendant la période
décennale suivant les Vin. j'ai donc demandé au Groupe pennanent pour les équipements sous
pression nucléaire dc me faite part: fle. son svi* 121 sur la démonstration de la tenue en service des cuves
que vous avez apportée. En préparation de la tenue de ce Groupe permanent, une instruction a été
menée conjointement par les services de l'ASN et kur appui technique l'IRSN 13] et [4] .

L'instruction a mis en évidence que les modifleations que vous avez apportées it votre dossier au
cours des detniëres années ont intégré de façon satisfaisante les demandes de ?MN [11. Toutefois,
l'instruction technique des éléments ttansmis et des hypothèses sur lesquelles ils reposent our montré
qu'il est nécessaire que vous étayiez votre démonstration sur certains points, par la transmission
d'éléments complémentaires Ces éléments devront permettre de conforter le niveau de garantie
apporté par votre „us_ca_n.

• Aprés avoir amendé lés études sut plusieurs points visant notamment prendre cit compte
plusieurs des recommandations etrarturtes en annexe de ce courtier, les calculs réalisés ont montré que
les critères réglementaires étaient respectés durant la période décennale suivant les VD3. Par ailleurs, a
l'exception de deux réactenes, cette justification a pu être apportée sans avoir besoin de valoriser dans la
démonstration la possibilité de maintenir la. terixpitatuie de la. biche PTR i une température supérieure

20°C, ce qui permettrait, si nécessaire, de diminuer la sévérité des transitoires en cas de brèches
primaires.

Je considère donc que les éléments que vous m'aV'ez. transmis sont de nature i. garantir la tenue en
service des cuves pendant la période décennale suivant les 1,7D3, sous téserve que:

•

• 

vous inté:gricz è la prochaine révision du dossier les éléments que vous vous Les engagez
transmettre [51

▪ vous preniez en compte, dans une version révisée du dossier, l'ensemble des
recommandations figurant en annexe de ce courrier, au plus tard aux échéances 6_6es par
PASN

11 vous mettiez en place en temps utile, si la prise en compte des recommandations mentionnées
an point précédent remettait en cause les éléments transmis, des mesures correctives adaptées
telles que le maintien de la température de l'eau de la biche PTR. une valeur supérieure
2.0°C, mime si les cuves éventuellement concernées ne présentent pas de défauts de taille

• sup 'erieure Senna. ;
▪ vous portiez la température de la biche PTR du réacteur de Saint Laurent B1 â 20°C garantis

et vous assuriez de la. cohérence entre  la capacité des dispositions visant i réchauffer l'eau de
la biche rin et la valeur prise en compte dans la démonstration, et ce dans toutes les
conditions erns,dques devant atm considérées.

Cette position a été 6tablic en prenant en compte d'une part le dossier de justiacation que vow avez
transmis ainsi que les programme de suivi de l'irradiation Pt de corirtiMes en service que vous mettez en
place.

Je vous demande également de me présenter annuellement un bilan d'avancement de vos travaux
airtsi que votre programme de travail, dont le pretniet devra être réalisé avant fin 201D,
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Pour le Pr6sident de l'ASN et pax délégation,
Le directeur gén

i-Chnst phe

Par ,01Puts, je note .que les échanges ente nos services ont conduit, axa coure de rinstrucdon, à. des
évoluons de la démonstration et je vous demande de réaliser, lors de la prochaine révision du dossier :

" une synthèse des hypothèses roodiEécs pac rapport à la version précédente de la
dernortstation accompagnée de la justiacaion des changeLlents opéres

L une:quantification précise de l'impact du changement d'hypothèses gui s'appuiera notar. ment
sur des calculs directs pour la taille de défaut considérée.

Je considère par ailleurs qu'il est de votre responsabilité de proposer une démonstration qui
quantiee les naarges disponibles par rapport au critère réglementaire, en pratant en compte les
conservanstnes idera'6,és dans la detrionstradon et dont le caractère conservant est partagé pat r.A.SN,
Je considère que la fourniture de CU, éléments est nécessaire 'à une estimation précise de la durée de
validité de la démonstration de tenue en service de /a cuve .

Je vous pne d'agréer . Monsieur k Directeur, l'expression de ma considération
distinguée.

,Copies

ASN laivisiom de Bordeaux, Douai, Lyon, Orléans, Strasbourg

ASN/DCN

TRSN/IDSR
M. Ie président du GP ESPN
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Annexe

Demandes relatives au suivi de I nuence reçue par les cuves

L'instruction dés aspects n.eutroniçue » du dossier de démonetation. a trUs en évidence que la
mise en..place des plans de chargement .à faible fluence a .peunis de réduite de façon signiEcative
ritradiatiCn des cuves. Ainsi, cette disposii:ion contdbue I limiter la fraelisation de l'acier des cuves au
cours de Te.,irploiration.

D.A1/1	 Je vous demande de poursuivre vos efforts en termes de réduction de la fluence
reçue par les cuves, notamment concernant les réacteurs dont la cuve présente un ou plusieurs
défauts de taille supérieure â 5mm.

Les prévisions de fluence reçues par les cuve s l'échéancecia la péziode décennale suivant les VD3
constituent un élément important de 12 démonstration de tenue en service des cuves permettant de
s'assurer que l'iarliation de la cure netonal.* pas I dépasser les cthxes considérés dans le dossier de

justification. Vos calculs s'appizient sur des mesures de fluenct ainsi que sur des projections reposant
sur des lxypothises en termes de coefEcient de production et de flux neutronique reçu pax  la cuve,.

DAI/2	 Je vents demande de me transmettre toua les 3 ans, ei partir de 2014, pour
l'ensemble des réacteurs de 900 MWe:

• • la valeur de fluence conduisant à la température de transition maximale permettant de
respecter les critères réglementaires, à l'échéance rie V03+11 ans, pour un défaut
générique et, le cas échéard, pour les défauts réels
la valeur moyenne du coefficient de production sur les 5 dernières campagnes
précédant l'échéance considérée ;

• la nouvelle projection de fluence à VD3+11 ans en précisant les liypothscs de calcul
en ternies de coefficient de production et de flux neutronique.
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Annexe 2

Demandes relatives aux aspects therrnohydrauliques

Rét 	(2%.24] Courrier ASN DEF-SD5-0133-2006 du IS rai-20O6
[A2-21 Courrier EDE D4550.3240/0194 du 18 janvier 2010
fA2-31 Courrier EDF D453032-10/2515 da 8 Mn 2010

Laneduction technique des aspects relatifs aux calculs themthydxauIiiues du dossier de
justification a mis en évidence l'importance du travail que vous avez réalisé en vue de prendre en
compte les demandes forn.ntlées pat l'ASN 32-1 -j. Ces tra-vaux incluaient notamment des évoludons
positives de l'étude de sensibilité concernant les scénarios de brèches primaires de catégorie et la •
toise en place d'une démarche .de qu ithcaon des codes de calcul reposant sur riclenrifestion des
phénomènes physiques I ntiodélis= ainsi que sur des validations ezpérinientales eux maquette.

Je note par ailleurs que votre programme de travail se poursuit et prévoit d'ores et clé`ji. Ies moyens
d'aPporter des réponses t plusieurs questions soulevées au cours de rinstructim [A2-2} mais qui
peuvent impliquer des actions difficiles mettre  en teuvre Z:.s court terme.

Malgré les nombreuses améliorations apportées aux études thermohydrauliques, je considère que
certains points restent approfondir.

A2.1	 Transitoires pris en compte dans J'analyse

Vous avez précise' que la liste des transitoires les plus pénalisants est mise a fout, pour tenir compte
de la configuration des réacteurs après leur VD3, en préalable è. Panalys'é tuicanklue du comportement
des défauts et que la démarche de misa è. jour coinpoxte les étapes suira rites

▪ sélection des transitoires dimensionnants compte tenu des travaux effectués sur le
comportement tEtermohydraulique

• prise en compte des modifinations matérielles VD3
g prise en compte des évolutions de la conduite normale et accidentelle ainsi que des

spéCifications techniques d'exploitation ;
g prisa en compte des réévaluations des données foncticenelles ;
g prise en compte du retour d'expérience de L'exploitation des uanches.

T.,finstrucrion technique a rtiOntré que vos études visent bien cb.oisir des pains. ek. .rzes perraettant
de pénaliser les transitoires, a s'assurer de leur caractère enveloppe et a réviser la liste des transitoires en
y incluant le retour d'expérience et les mo 'difications matérielles, mais la démarche se base toujours sur
des états définis è. la conception. Les garanties permettant de s'assurer que tous les états de

. fonctionnement du réacteur sont couverts sont insuffisantes, au vu notamment de L'absence de retour
d'expérience concernant les situations de Ume et 4ème catégorie qui limite les évolutions de votte
dossier concernant ce type de transitoires et, de ce fait, l'exhausnrité de la sélection des transitoires peut
61:re questionnée. Par ailleurs, les probabilités associées  à la liste des transitoires étudiés do/ut pas été
réévn luAes.



D.A211 En conséquence, je vous demande de compléter votre démonstration de
rexhaustivite de LI recherche des scériarii conduisant à. des situations pénolisantes pour la cuve
en procédant A Mlle Mise à. jour de la liste des transitoires qui permettra entre autres de
s'assurer que rensemble des situations les plus sévères vis-à-vis de leur impact sur la tenue
mécanique de la cuve ont bien été prises en compte. Dans ce cadre, les scenarii qui seraient
issus du domaine complémentaire seraient  à étudier sans coelecients de sécurité, avec des

ilimotlieses réalistes.

D.A2/2 Je vous demande par ailleurs de me transmettre dés qu'elles seront disponibles
les notes documentant la prise en compte, dans le dossier relatif it la tenue en service des
cuves, du retour cremciérience et riotamerient des événements significatifs pour lesquels il y a eu
sortie du domaine des conditions thermohydrauliques  de fonctionnement  du circuit primaire

La prise en compte de modirlicaeces matérielles est un élétnent important de la mise 1 jour de la
liste des transitoires pris en corupte dans la démonstration de tenue en service mais plus largement dans
le dossier des situations en général.

11.A2/3	 Je vous demande de vous assurez que le cas des générateurs de vapeur de
remplacement de tous types sont pris en compte dans le cadre de l'identification de l'impact
des modifications matérielles sur le dossier des situations.

Pat mileurs, rifle-ludion a montré que vous traitiez en *étal la prise en compte des
modi5cations matérielles par un argmacntaftre qualitatif qui s'appuie cn particulier sur des profils

ricluct enveloppes. je considere qu'il car nécessaire d'évaluer plus ptétise'ment l'impact des
mocliecations, én pardcillier dans k cas des transitoires de 3enie et 4etne eàté .gories poux lesquels il
n'existe pas de proet tixiotiire enveloppe,

D.A214 Je 'KM demande de me proposer sous un an un critère dc reprise pour les
analyses quantitatives qui permettra de s'assurer que l'impact d'une modification matérielle est
simulé dis que ce critère est dépassé. Ce critère pourra en particulier se baser sur la marge
disponible par rapport au criterc de sfireté avant réalisation de la modifiration .

A2.2	 Etudes dc sensibilité

Vous avez apporté A vos étrzles de sensibilité plusieurs améliorations, prenant notamment en compte
plusieurs pararnézcs identifiés comme pouvant potentiellement conduite des phénomènes a. seuil, en
vue de Vous assurer que les transftoires retenus dans l'analyse thetraohydraulique sont bien les phis
pénalisants vis--vis de la tenue mécanique de la cuve. Ces éléments constituent une évolution du
dossier et tendent é confortez le choix des transitoires retenus mais l'instruction technique a montré que
les études de sensibilité devaient encore érre complétées sue plusieurs aspecm.

Je considère qu'il est nécessaire que vous aclopecz une démarche perrn.ettant d'identifier les
paramètres therrtclobydrauliques les plus pénalisants visa-vi de la tenue mécanique de k cuve. Cette
action est par ailleurs prévue dans votre programme de travail  1A2,21.
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D.A2/5 Je vous demande de formalises Ia démarche permettant de vous assurer de
l'identification des paramètres therrnohydrauliques clés ainsi qtiC de leur combinaison la plus
périglisante vis-i-vis de la tenue mécanique de LA cuve et de me transmettre les documents
correspondants dès qu'Us seront disponibles . Si vous êtes amenés A identifier des paramètres
dont les valeurs les phis pénalisantes n'ont pas été retenues dans les analyses précédentes,
vous procéderez A une nouvelle étude de sensibilité.

Je considère par ailleurs que les résultats des études de sensibilités ne permettent pas de conclure
au caractère pénalisant des brèches de 2 et 3 pouces pr:ses en compte pour représenter le cas des •
brèches prituaites de 3 4.'" catégorie qui couvrent les brèches de diamètre équiValent compris entre I et 4
pouces.

D-A2/6	 Je vous demande de compléter /a iustification du caractère pénalisant des tailles
de brèche étudiées et notamment de compléter, si nécessaire, votre analyse par Pétude de
milles de brèches supplémentaires comprises entre let 4 pouces,

Au cours de l'instruction techniques a été évoqué le cas des scinatios de brache primaire de raille
intermédiaire .pouvant conduire I un fort dérioyage de respace annulaire suivi d'un renoyage rapide, et
pout lesquels l'analyse mécanique n'est pas finalisée.

D.A2/7 Je vous demande donc de compléter les analyses réalisées dans le cadre de
l'étude de sensibilité des petites brèches primaires et caractitisant les transitoires pouvant
conduire A des phénomènes de fort dénoyage puis de renoyage. je vous demande également
de réaliser, pour de tels transitoires, une analyse mécanique qui couvrira le cas du défaut
générique et des défauts réels, et devta prendre eu compte les coefficients de sécurité associés
aux types de transitoires correspondants

Ces compléments d'analyse devront étte transmis I TASN sous 2 am.

Vous avez utilisé dans vos études la méthode CREARE/VESTALE dore, l'instruction technique a
montré qu'elle ne permettait pas dc hiérarchisa les uarisitnires en fonction de leur sévérité et, de cc falt.,
d'identifier prieishnent les Sietati0.11S les pins pénalkantes. Par ailleuts, cette méthode ne prend pas en
compte plusieurs phénomènes physiques importants. Vous avez, précisé que votre programme de travail
inclut des améliorations de la méthode CREARE reposant notamusent sur des études a partir de la
maquette I-XYBISCUS

D.A2/8	 Je vous demande de vous assurer de la pertinence des cas pénalisants identifiés
en vous appuyant sur une méthode qui pourra prendre en compte les résultats tirés de
nouvelles maqueues dès iue ceux-ci seront disponibles,

A13	 Validation des codes de calcul

je note que vous utilisez des méthodes conformes l'état de l'art et que vous avez mené une
démarche dc qualification des codes de calculs que l'instructionteelmique permet de iller demaniae
posiev-e. Je souligne I. ce titre les actions rn-kes en 'place afin d'améliorer les outils de simulation et de
modélisation disponibles et notamment la démarche • de validation par rapport aux phénomènes
physiques à modéliser que vous avez mise en oeuvre.
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Je note toutefois que les phénoalènes physiques modéliser sont, notamment ea raison des
éléments géotnétEques et des paramètres d'injection, des écoulements tziclimensionnels complexes que
l'instrumentation des essais simulés ne permet pas dc v-alider complkernert

D.A2/9 je vous demande de poursuivre vos efforts en vue d'apporter des éléments
complémentaires de validation sur la capa.citi dcs codes de calcul à simuler des écoulements
potentiellement tridimensionnels dans les différentes zones d'intérêt, telles que les branches
ftoides.

La simulation des essais LTPTF joue ut rôle primordial dans la démonstration de validation des
codes de calcul, en particulier le code. STAR-CD. Les résultats de ces simulations dépendent fortement
des hypothèses prises en compte, rioter tuent cellas concernant le débit de by-pass. Ainsi, l'absence de
connaissance des caractéristiques du by-pass dans le cas des essais ITPTF qt_.{ constituent les seuls essais
intégrauz du dossier de validation peuvent potentiellement remettre en cause la validation du code
STAR-CD.

[

D..A2110 Je vous demande d'apporter des éléments complémentaires, vi --vis dn débit de
by-pass, en support de votre dossier de validation du code STAR-CD.

• - Certains paratiettes, dont le coefficient d'échange entre le fluide et les parois de la cuve sont
cssentiels A la détermination des chargements mécaniques vus par la cuve au cours d'un transitoire.

D.A2/11 Le coefficient d'échange fluide/paroi a été validé pax plusieurs essais dont il est
nécessaire de démontrer la représentativité vis-a-vis des conftgurations des réacteurs. J'ai noté
que votre progtamme de travail inclut des actions en ce sens et je vous demande de poursuivre
vos efforts dans ce domaine.

• Je constate que la dérnatche de validation du code NEPTUNE_CtID-SYRTHES, utilisé dans le
Cas des transitoires diphasiques, n'est pas aussi avancée que celle du code STAR-CD.

P.A2/1	 Je considèle que l'utilisation du code NEPTUNE-CDF-SYRTHES dans la
démonstration de sûreté nécessitera au préalable que vous complétiez son dossier de
validation.

Par ailleurs, vous avez entamé une démarche d'errension de la  validation de la méthode CREARE
aux cas dipbssiques, en vous basant notamment sur des essais sur maquette, Je constate toutefois que
l'insulacclon a conduit A' mettre en cause la représentativité de certains paramètes ainsi que la validité de
cette extension arux cas fortement dénoyés.

PA212	 je considère qu'en l'état actuel de sa validation, la méthode CREA]OE ne peut
être utilisée, sans complément, que pour les cas monophasiques ou faiblement dénoyés.

A2.4	 Application am .(.r cas réacteurs »

Les études réalisées ont permis d'identifier plusieurs types de scénarios thermollychauliques :
• les transitoires monophasiques ou fabIement diphasiques ;
• les transitoires fortement dénoyas
• les ttansitoires fortement criinoyé puis ro/layes a7CZ dc r=ZU ELOirIC
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D.A2/13 Je vous demande de poursuivre vos études afin de conforter les ordres de
grandeur du réchauffage de PIS pax la va.peut en analysant des scenarios réels et en vous
assurant de la représentativité ,des essais réalisés. Je vous demande également d'évaluer, pour
les 8céntalios diphasiques identifiés par le biais des études de sensibilité, le réchauffage
minimal de PIS par la vapeur iecessaire au respect des critires réglementaires.

Dans le cas des transitoires monophasiques ou faiblement diphasiques, l'utiliation des codes  CPI)
permet de démontrer lc respect des ctirLtes réglementaires. Vous jugez également que le respect de cc
crifere est assure' malgré la présence de nombreuses sources de conservatismes dans la méthode,
notamment concernan. t l'absence de prise en compte de plusieurs phénomènes physiques dont l'effet
tend à minimiser la sévirité du transitoire. je note cependant que vous n'avez pas qu.antif.8 les
incertitudes liées aux codes de calcul CFD et considère qu'il est difficile de valider le caractite
conscuvatif de la tnithode en l'absence d'estimation de ces incertitudes. Vous avez lancé un programme
fA2-31 visant I quaticiier ces incertitudes, dont les résultats seront nansmis à l'ASN 5 ans avant
l'échéance prévisionnelle des VD4 des réacteurs de 900 MWe.

D.A2/12	 Je note votre engagement et vous demande, en cas d'impossibilité de quantifier
certaines incertitudes dans les codes de thermolaydraulique, de justifier le conservatisme de la
déraatche thermohydraulique.

Vous n'avez pas rialisi de calcul dans les cas des transitoires. fortement dénoyés, consid6rant que
le phénomène de réchauffage de l'injection de sécurité (IS) par la vapeur permettait de s'assurer du
caractére moins pénalisant de ces transitoires par thppozt aux situation,t1 monophasiques. 'Vous avez
pour eela estimé, les ordres de grandeur du réchauffage de PIS nécessaire pour valider ce point. je
considéré que la validité de votre raisonnement n'est pas remise en cause mais que les élémen
ttansmis, bien que de nature à. coriarrner vos hypotheses, doivent à"tre complétés. Je note  à ce titre que
vous prévoyez la réalisation d'essais destinés a. confirmer ces éléments.

Vous présenterez l'ASN im point d'avancement de vos actions dans ce domaine sous deux ans.

Dans le cas des transitoires conduisant a un dénoyage puis un =nome avec dc l'eau froide de
l'espace annulait; je considère que vous devez compléter votre démonstration en prenant  en compte la
demande D...42/7 du présent couriter.

Je note égsiesnent que le caracfére enveloppe des transitoires du palier CPO au regard du
chargement thennohydratilique n'est pas suffisamment assuré.

D.A2/14	 Ainsi, je vous demande, sauf complément de votre part permettant de confirmer
ce point, de prendre en compte les chargements  therinohydrauliques du palier Cri pour
effectuer la démonstration de tenue en service des cuves du palier CPY.

D est également nécessaire que vous preniez en compte dans votre dénaonstrarion plusieurs aspects
spéciques Rés â l'application des codes de calcul aux <4 cas réacteur

P.A2/3	 Je considkre que vous devez réaliser vos études en initialisant les calculs CFD
un instant ott le débit est encore suffisamment fort dans le circuit primaire pour permettre
l'homogénéisation des températures.

P-42/4	 je considre également que vous devez abondant'« la simulation 1. maillage
tronqué au profit de kt simulation à sutface libre.
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A2-5	 rchénices

Sauf rrt4 don particuare, je vous demande de prendre en compte les recorntoandations de la
présewe annexe dans la prochaine version du dossier de tenue en service des cuves 900 NI -We, qui
devra ;lem transmis à. l'ASN avant les prefnièr «rv-U34-5 ans des réacteurs de 900 MWe. En particulier,
je vous demande de vous assurer que les documents devant être transmis dés leur disponibilité seront
envoyé I PASN avant cette échéance. Je vous demande égaiement d'intégrer, dans le dossier relatif a la
tenue en service des cuves des réacteurs de 1300 Bat7e après leur VD3, les éléments dont vous
disposerez lors de la remise de ce dossier,
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Annexe 3

Demandes relatives au comportement des matériaux itradis

fA3-11 Courrier ASN DEP-SD5-0135-2006 du 18 mai 2006
[A.3-21 Courtier EDr D4550,3240/2515 du 8 11.110.2010

COnfOIZMErlalt 0.13X demandes formulées par l'ASN vous avez réévalué k formule de
prévision des effets de l'irradiation à Farta des données tirées du programme de suivi de rirra.cliation
(PSI) et vous avez complété vote programme visant a justier que la ténacité des zones affectées
thermiquement reste bornée par celle du métal de base avant et après irradiation.

L'instruction a montré qtle l'hypothèse selon laquelle la ténacité des  zones affectées
thcrmisucment reste bornée par celle du métal de base avant et après irradiation est rouf-muée par les
éléments sue vous avez teansetia.

Concernant le réexamen de la formule de prévision des effets de l'irradiation, vous avez complété
les résultats du PSI pat des résultats  d radiation â forte. fluence en réacteurs eapéritnenra.m. je note
que la démarche mise en place repose en particulier sur des analyses statisdques approfondies qui n'ont
pas été remises en question par l'instruction menée pat les services de l'ASN.

Je vous rappelle cependant que la formule de prévision des effets de l'irradiation doit permettre de
s7assurer de.la prise en compte dans la démonstration des incertitudes  et de la variabilité des mesure,s.
ce titre, l'instruction technique s. mis en avant la difEculté de séparer la eoranbution des différents
paramètres contdbuant à la dispersion des d'années. Ainsi, en l'état actuel des connaissances concernant
la fragilisation et la dispersion des mesures, je considère sue la diterminaton de l'écart type utilisé pont
la. construction de la formule de prévision enveloppe » de la fragilisation a partir d'un échantillon dit

effet de prélèvement réduit » ne permet pas de s'assurer du caractère enveloppe de la température de
transition de référence RT„„. déterminée pour le métal de base. je considère cependant acceptable sue
vol= calcul ne prenne pas en compte certaines données di.' PSI conduisant  à des sur-fragilisations ou
sons-fragilisations, sous 1&,eirve qu'il soit prouvé qu'Oies sont liées a des pl) 'àlortiènes métallurgiques
non liés à. t'irradiation erdéja. pris en compte danq une étape de la dérnonstrarion. •

Je vous demande donc de prendre en compte dans la d étennin' ation de la RTNte

du métal de base, sauf justification particulière, l'ensemble des points dit PSI. L'absence de
prise en compte de donnes atypiques, notamment celles conduisant A des 8uf-fragifisations
ou sous-fragilisations, devra s'accompagner de la justification qu'elles sont dues A des
phénomènes métallurgiques non liés A rirradia,tion et dée pris en compte dans une étape de la
démonstration.

Je constate par ailleurs que la modiFication de l'écart type utilisé poux dé-finir la formule de
prévision des effets de l'irradiatio c conduit a". une incohérence  entre la formule utilisée dans te dossier
de justiEcation de la tenue en se.r.vice des cuves ct le code R2SE-M,

D.A3/2	 Je vous demande de corriger le R2SE-M en prenant en compte dans le code une
fcenule de prévision de la RT-DT qui soit compatible avec la demande D.A3/1 de la présente
annexe.



La formule sue vous edlisez dans le dossier de jusfication de la tenue ea service des cuves n'est
par ailleurs pas cohérente arec la formule citée dans les documents décrivent le programme de suivi de
Vitradiation et qui considèrent 110 écart type calculé sur l'ensemble des données du PSI.

D.A3/3	 Je vans demande de remettre en coh6rence sous 6 mois la définition des
prévisions de fragilisation entre le PST et le dossier de dErrionstration de tenue en service des
cuves.

Vota avez procédé'a. une modification de la diEtninon de la fragilisadon utilisée dans le cadre de
L'analyse des résultats du PSI qui est désormais ATT = tnoy4Tx7 ; LZ 	Je considère que la prise en

coute d'une mesure portant elar l'expansion latérale est n4cessaire pour s'assurer sue Je matériau n'est
pas sollicité dans le dorn.aine de transition, et qu'il est nécessaire de s'assuret de la bonne cohérenc-e
d'enscrable entre les valeurs de Tio et T.

D.A.3/4 Je vous demande de mc prooser un compliment aux critères d'analyse
particulière des résultats du PSI en prenant en compte un critère portant sur l'écart entre les
valeurs de A27c., a

p 

Dans le cadre d'une éventuelle poursuite d'e,‘-pioitation. des réacteurs au-deli de la -Mil., la validit. e
de la formule de prévision des effets de l'irradiation après cette échéance revêtira une importance
particulière.

DA3/5 je vous demande de réesnaniner la formule utilisée dès que les résultats des
capsules complémentaires du programme de 'suivi de Pirradiation permettant de couvrir les
fluences supérieures A 7,10'n/cm2 seront disponibles. Cet examen devra survenir en tout état
de cause à une échéance compatible avec son instruction avant les VD4 si une exploitation des
réacteurs à plus long terme est eroisagie.

je note que V611.13 VOUS "êtes par ailleurs engagés [A3-2I à' rendre compte des travaux permettant la
progression de la compréhension des comportements en présence dc ségrégation .majeure et du
phénomène potentiel de ségrégation du phosphore..., et d'établir une synthèse des résultats obtenus dans
ces domaines pour fia 2011. Vous prévoyez également dinformer I'ASN sur les travaux de R&I)
relatifs I l'amélioration des connaissances sur la trialtrise des phénomènes de fragilisation sous
irradiation.

• D.A3/6	 je 'vous demande d'approfondir le caracttre enveloppe de Putaisation des
; propriétés mécaniques déterminées pouf le métal de base en présence de veines sombres.
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Antlexe 4

Demandes relatives à l'analyse mécanique

Ref.	 fA441 Contriez MN DEP-SD5r0135.2006 clu 18 ruai 2006
1M-21 Courrier EDF D455032-10/2515 du 8 juin 2010

Vous avez adopté, dans votre dossier de justiaeation de la tente en Serrice des cuves, une
méthode col:dol:Me au dispositions de ra.=êté' du 10 novembre 1999 et notamment son article 13
prescrivant l'Utilisation de coefficients de sécurité sur les chargements micaniqiics et thermiques. je
note également que les améliorations apportées A la méthode de correction de plasticité par rapport A la
version précédente de la démonstration permettent de garanert le caractère conse.rvatif de la -méthode
employée g4-1].

A4.1	 Analyse des marges la rupture

Je considère que li1rse mécankue doit utiliser des données d'entrée assurant le caractère
conservatif de la tnithcide, et estime que la méthodologie que vous avez choisie pont prendre en
compte l'influence des effets d'échelle sur Ia. ténacité, travers l'utilisation d'un coefficient de correction
sur la ténacité, n'est pas utilisable telle quelle dans Ie cadre de la détrions-tration de tenue en service des
cuves, •

D.A411	 je considère que la correction des effets d'échelle a été prise en compte de
manière insuffisamment justifiée et je vous demande lors de la prochaine révision du dossier
de

• cottiger le sous-conservatisme induit par son utiliSartion ;
• vérifier, pour l'ensemble des étapes de la démonstration, la cohérence de la prise en

compte de cet effet génétique pour le métal dc base
11 réétudier, pour le joint soudé, la pertinence du modéle.

Ainsi, par précaution, la position prise concernant la validité de la diiroonst:ation de tenue en
service des cuves n'a pas considéré les calculs utilisant cet effet d'échelle jugé sous-cor-servatif.

A42	 Contraintes résiduelles induites par k revêtement

Je considère que les valeurs utilisées dans les analyses pour la prise et compte des contraintes
résiduelles, darip les zones affectées thermiquement, ne sont pas remises en cause par l'instruction
technique qui a été réalisée.

En vue de compléter le dossier, je note  égalemeuc votre engagement [A4-2] d'établir pout fin 2011
un document" présentant les mesures de contraintes résiduelles effectuées sur un joint soudé après
traitement thermique de détensionnement et de proposer, lors de la prochaine révision du dossier, une
Analyse de l'évoludOn des moyens de mesure et de simulation numérique des contraintes résiduelles
induites pat le revêtement

A4.3 	Evolutions du dossier  

Je note que L'instruction technique a mis en évidence luxe évolution si 	 cative des marges à la
rupture entre les versions 2002 et 2008 du dossier« tenue en service des cuver 900 lviVére imputables
en partie â des modification des hypothèses ou des méthodes de calcul utilisés.
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Je considère qu'il est nécessaire qu'une analyse synthérklue des. évolutions, inefunnt rensenabic des
aspects relatifs aux hypothèses, méthodes et calculs conce.tnattt les ttansitoites, Ja themnohydrauliclue, la
mécanique et le comportement des matétiaux irradiés accompagne toute rivision du dossier de tenue
en. service des cuves et ic note que vous vous ensagcz à procéder une analyse des évolutions portant
sur les hypothèses, méthodes et résultats qui seta jointe; l'avor  a toute révision du dossiet [A4-2].
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Annexe 5

Suivi en service et programme de gestion du vieillissement

Les pregtimmes de maintenance relatifs aux cuves des réacteurs de 900 MWe cat été examinés
par l'A.SN conformé-nient A l'altéré du 10 novembre 1999 relatif à b surveillance de l'exploitation du
cirgruir primaire principal et d.t. s circuits secondaires plinc4=3aux des réacteurs eau sous pression et ont
été jugés satisfaisants pat l'A.SN.

Ces programmes pre'voient le contrôle décennal de l'ensemble de la zone de cœur des cuves des
réacteurs, cette périodicité étant portée a 5 ans po,..ir Ic réacteur de Tricastin 1 je note que vous aveq
améliore les performances qualieg deg procédés de conk mis en œuvre ce qui permet la détection
de défauts plus petits qu'avec Palude:limace&

P.A5/1	 Je considtre que ces dispositions doivent ate maintenues pour la zone de aeur.

L'amélioration des capacités de clétecon des troyens de contrôles qualifiés unlisis pour la
détection et -la ca-racte6sadon des défauts sous revêtement vous a pertuis d'écarter la présence de
défauts dc taille comprise entre 5 er 6nani de hauteur. Cette garantie a contrlué k la démonstration de
l'aptitude au service des cuves jusqu'en VO4. je considère que les pos biités d'amélioration des
procédés END doivent arze étudiées. .

Je note enfin que la démarelae de gestion du vieillissement exarrekie en 2006 par I'ASN avec
l'appui du Groupe planquent pour les réacteurs nucléaires et de l'IRSN est appliquée I la cuve. je
considère que ce point est satisfaisant,
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